
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 74-735/SG/FP  constatant l’avancement d’échelon et 
portant intégration d’un agent dans le cadre des chefs de bureau 
d’administration générale.
n° 74-735/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

26 avril 1974

Numéro JO

n° 9 du 10/05/1974
Date  du numéro

10 mai 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Est constaté pour compter du 1er janvier 1974, le passage au 4e échelon de la 2e classe du cadre des rédacteurs, de M. Saleh 

Omar lIldid, rédacteur de 2e classe, 3e échelon.

Art. 2

M. Saleh Omar Ildid, rédacteur de 2e classe, de échelon, adjoint au commandant de cercle d’Ali-Sabieh, est pour compter 

du 1er avril 1974, intégré à titre exceptionnel dans le cadre des chefs de bureau et nommé pour compter de la même date, 

sous-chef de bureau de 2e classe, 3e échelon.
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